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Prolongation d'un conge sans solde

Par ambre59, le 12/05/2009 à 08:35

Bonjour,rnMon conge sans solde se termine fin aôut , je me vois dans l'impossibilité
actellement de reprendre ce travail mais ne souhaite pas demander mon compte .rnJ'aimerais
savoir si je peux obtenir une prolongation, mon employeur etant d'accord;rnMerci de vos
reponses

Par Visiteur, le 12/05/2009 à 09:20

bonjour,rnrnLe congé sans solde n’est pas prévu par le code du travail.rnrnpour éviter tout
litige il vaut mieux établir un accord écrit entre vous et votre employeur. rnrndonc pour la
prolongation : oui..

Par ambre59, le 12/05/2009 à 10:09

merci beaucoup
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